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L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE PROMULGUE LA LOI SUR L’EAU SAINE 

La protection des sources d’eau potable bénéficiera à tous les Ontariens  
 
TORONTO – L’eau potable de l’Ontario sera désormais parmi les mieux protégées du monde 
grâce à l’adoption de la Loi sur l’eau saine, a annoncé aujourd’hui la ministre de 
l’Environnement, Laurel Broten.  
 
« Empêcher la contamination des sources d’eau est plus efficace que de nettoyer après la 
contamination, a déclaré Mme Broten. Cette loi importante qui met l’accent sur la prévention est 
un élément clé d’une approche à volets multiples destinée à protéger l’eau potable de la source à 
l’usager. » 
 
La loi répond à 12 des recommandations que le commissaire O’Connor a formulées dans le cadre 
de la Commission d’enquête sur Walkerton. Elle s’assure que les collectivités sont capables de 
protéger leurs réserves d’eau municipales grâce à des plans réalisés en collaboration, dressés à 
l’échelle locale et fondés sur des données scientifiques. Les collectivités identifieront les risques 
potentiels pour les sources d’eau potable locales et prendront les mesures nécessaires pour 
réduire voire éliminer ces risques. 
 
La loi protègera mieux la quantité et la qualité de l’eau des aquifères, des rivières, des lacs et des 
Grands Lacs. La loi se fonde sur les recommandations de la Commission d’enquête sur 
Walkerton qui estiment que l’Ontario doit posséder un plan de protection des sources d’eau à 
barrières multiples. 
 
« Tous les citoyens et toutes les citoyennes de cette province ont droit à de l’eau propre et 
salubre, a indiqué Mme Broten. Nous avons écouté la population de l’Ontario et avons pris des 
mesures en fonction de ce que nous avons entendu. Nous élaborons des lois strictes et efficaces 
qui répondent aux besoins locaux et protègent l’environnement et la santé de la province. » 
 
L’annonce d’aujourd’hui n’est que l’une des façons dont le gouvernement McGuinty aide les 
collectivités de l’Ontario à protéger leurs réserves d’eau potable. Le gouvernement a aussi : 
 
• Créé un groupe consultatif qui est responsable de mettre sur pied un programme de gérance 

destiné à appuyer les mesures de protection de l’eau potable en milieu rural. 
• Débloqué immédiatement un montant initial de 7 millions de dollars pour aider les 

agriculteurs et les petites entreprises rurales à prendre les mesures nécessaires pour protéger 
l’eau potable. 

• Embauché 33 inspecteurs de réseaux d’eau potable supplémentaires. 



  
 
Selon un rapport de Sierra Legal Defence Fund intitulé Waterproof 2 qui examine l’eau potable 
du Canada, publié en octobre 2006, l’Ontario est la province canadienne qui protège le mieux 
l’eau potable de son territoire.  
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